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Communication de Patrick GOHET 
Délégué Interministériel aux Personnes Handicapées 
(  : 01 40 56 68 48      @ patrick.gohet@sante.gouv.fr
	.Dépêche n°99253                                                     Pascaline Marion  06 86 95 44 73
Metz, Jeudi 10 juillet 2008, 19:10:33 : 
Valérie Létard signe en Alsace la première convention régionale du "plan des métiers au service des personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes" 

Valérie Létard, secrétaire d'État chargée de la Solidarité, et Adrien Zeller (UMP), président du Conseil régional d'Alsace, ont signé la première convention régionale du "plan des métiers au service des personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes", mercredi 9 juillet 2008, à Strasbourg. Avec la région Centre et le Nord - Pas-de-Calais (L'AEF n°91535), l'Alsace est l'une des trois "régions-pilotes" à s'engager dans cette expérimentation d'un an (septembre 2008 à septembre 2009), qui doit conduire à l'élaboration d'un plan national des métiers de la dépendance. Pour contribuer aux besoins nationaux du secteur (400 000 emplois en 2015), le Conseil régional formera en un an quelque 300 demandeurs d'emploi à ces métiers. Il recevra une enveloppe de 2,160 millions d'euros de la part de la CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie) pour mettre en oeuvre cette convention-cadre, que Valérie Létard estime à la fois "substantielle et concrète".

Si les régions sont les pilotes pour cette opération, en raison de leur responsabilité en matière de formations sanitaires et sociales, elles travailleront avec leurs partenaires habituels dans le cadre d'un comité de suivi installé à la rentrée", précise Cathy Laurent, directrice adjointe à la direction éducation formation de la région. Y seront représentés les deux conseils généraux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la DRTEFP (Direction régionale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle), la Drass (Direction régionale des affaires sanitaires et sociales), les Opca Unifaf (établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux) et Uniformation (aide à domicile), l'ANPE et l'Assédic, et le rectorat.

Voici les actions régionales prévues, s'inscrivant dans les quatre axes nationaux:

IDENTIFIER LES BESOINS. La région va créer un "observatoire emploi formation" commun aux différents partenaires, chargé d'"identifier les besoins en qualifications et en emplois" dans les secteurs du handicap et de la gérontologie. À terme, cet observatoire sera un "outil d'aide à la décision", permettant de mener des politiques spécifiques à certains bassins d'emplois". Quelque 200 000 euros seront investis dans cette action, dont les trois-quarts abondés par la CNSA. Par ailleurs, il est prévu de confier à un prestataire externe une mission d'"observation-évaluation-modélisation". Son objectif: accompagner la région Alsace , tout en favorisant les remontées d'information au niveau du "comité de pilotage national" installé le 24 juin dernier (L'AEF n°98508).

RECRUTER. Malgré des besoins croissants, les employeurs rencontrent de grandes difficultés à recruter dans certains métiers (aides-soignants et aides médico-psychologiques), ceux-ci souffrant d'un manque d'attractivité sectoriel (handicap, gérontologie) ou territorial (fonds de vallée, bande ouest du territoire alsacien). Pourtant, "de nombreux demandeurs d'emploi sans qualification ne peuvent accéder à un métier du secteur sanitaire et social", est-il rappelé dans la convention. Même les jeunes diplômés de BEP "carrières sanitaires et sociales" possédant la mention "aide à domicile" présentent un taux d'insertion faible.

Les partenaires ont donc convenu d'accompagner 300 demandeurs d'emploi vers l'emploi, à travers des parcours individualisés d'accès à la qualification, permettant d'atteindre un diplôme de niveau V: aide-soignante, AMP (aide médico-psychologique), AVS (auxiliaire de vie sociale). Plusieurs publics prioritaires sont visés: les jeunes de moins de 20 ans titulaires du BEP Saso depuis moins de deux ans, les demandeurs d'emploi de plus de 45 ans, les femmes chefs de famille et bénéficiaires du RMI. Pour mettre en place cette action, un "chargé de recrutement" sera embauché. Il devra animer un centre d'appel-ressources au bénéfice des prescripteurs (ANPE, missions locales), des candidats et des employeurs, tout en suivant chaque candidat pendant son parcours de formation "et au moins six mois après son embauche".

Cette démarche, chiffrée à 1,612 million d'euros (dont 68,5% pris en charge par la CNSA), comprendra trois étapes:

- Repérer les besoins en recrutement et mobiliser des candidats demandeurs d'emploi, dûment sélectionnés.

- Élaborer des parcours individualisés. Suite à une éventuelle action de préqualification, le demandeur d'emploi sera incité à suivre une formation qualifiante, soit par alternance, soit par voie directe. Sur les 300 personnes ciblées, 240 seront orientées vers les établissements et services médico-sociaux (diplômes d'Etat d'aide médico-psychologique et d'aide-soignant); les 60 autres seront formées à l'aide à domicile (dont 20% en alternance).

- Proposer un dispositif de tutorat optimal. En concertation avec les Opca, la région devrait mobiliser des actions de formation auprès des tuteurs de stage, comme auprès des salariés chargés d'encadrer les titulaires de contrats de professionnalisation. Elle favorisera "la mise en place généralisée d'une gratification particulière" des tuteurs, ce type de bonus n'étant proposé que par Unifaf à l'heure actuelle.

FORMER. La région s'engage à permettre à cinquante salarié(e)s de petits établissements ruraux de terminer et valider les formations qu'ils ont engagées (AVS notamment). De son côté, "la CNSA facilitera les départs en formation en finançant les remplacements" à hauteur de 700 000 euros, se satisfait Cathy Laurent. "Ces professionnelles, [une fois reconnues] pourront évoluer au sein de leurs structures".

Face aux difficultés d'exercice du métier, une autre ambition consiste à lutter contre le risque d'"usure professionnelle", en proposant à 100 salariés des formations "courtes et expérimentales" ainsi que des moments pour échanger sur les pratiques: "50% des personnes concernées seront issues des établissements, les autres intervenant à domicile", est-il précisé.

Enfin, les partenaires développeront des "formations aux aidants familiaux", dans le but de "soutenir les familles" (50 dans chaque département), "leur faire connaître les aides existantes" et "les aider à mieux comprendre les comportements de leurs proches, handicapés ou âgés dépendants", poursuit Cathy Laurent.

VALORISER LES MÉTIERS. La région et ses partenaires réaliseront un "répertoire des métiers et des qualifications", destiné aux conseillers des réseaux d'accompagnement, d'information et d'orientation (....); à terme, cet outil servira de base à un portail internet mettant en perspective les métiers, les qualifications et les emplois disponibles. Enfin, pour "favoriser une vraie prise de conscience", la région organisera en fin d'expérimentation un colloque sur le thème "Modéliser et développer des bonnes pratiques". L'ensemble des régions seront invitées. "Les trois régions expérimentatrices présenteront leurs travaux, en vue de définir ensemble les axes de généralisation", indique-t-on au cabinet de la secrétaire d'État chargée de la Solidarité.

Les deux autres régions-pilotes ont déjà signé un "protocole d'accord" formalisant leur engagement. Le cabinet de Valérie Létard indique que leurs conventions seront signées "vers le 15 juillet pour la région Centre ", et autour du 30 septembre pour le Nord - Pas-de-Calais.

Contacts:
- Conseil régional d'Alsace, Cathy Laurent, directrice-adjointe, chef du service "information et développement de l'offre de formation", 03 88 15 65 42, cathy.laurent@region-alsace.eu
- Cabinet de Valérie Létard, secrétaire d'État chargée de la solidarité, Ophélie Rota, attachée de presse, ophelie.rota@cab.travail.gouv.fr 
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